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personnes handicapees l'assistance, la formation, Jes 
soins et Jes conseils voulus, de leur offrir des 
possibilites d'emploi qui leur conviennent et d'assurer 
Ieur pleine integration dans la societe, 

c) Encourager des pro jets d' etude et de recherche 
destines a faciliter la participation effective des person
nes handicapees a la vie quotidienne, en ameliorant par 
exemple leur acces aux edifices publics et aux moyens 
de transport, 

d) Eduquer et informer le public pour lui faire con
naitre les droits des personnes handicapees de partici
per dans Jes differents domaines a la vie economique, 
sociale et politique et d' y apporter leur contribution, 

e) Encourager I 'adoption de mesures effectives pour 
la prevention de l'invalidite et la reeducation des per
sonnes handicapees, 

Rappe/ant, en particulier. le paragraphe 4 de sa 
resolution 31/ 123, dans lequel elle a prie le Secretaire 
general d'elaborer, en consultation avec les Etats 
Membres, Jes institutions specialisees et Jes organisa
tions interessees, un pro jet de programme pour I' An nee 
internationale des personnes handicapees, 

Rappe/ant le paragraphe 6 de sa resolution 31/93 du 
14 decembre 1976, relative au plan a moyen terme, 
dans lequel elle a prie instamment Jes organes charges 
de formuler les programmes de s'abstenir d'entre
prendre de nouvelles activites non prevues dans 
le plan a moyen terme et dans le budget-programme 
subsequent, a moins que ne survienne une necessite 
pressante de caractere imprevisible determinee par 
I' Assemblee generale, 

Ayant examine avec sati4action le rapport du 
Secretaire general sur I' Annee internationale des per
sonnes handicapees 80 et le projet de programme pour 
I' Annee qui y est joint, 

1. Approuve Jes propositions du Secretaire general 
relative aux travaux preparatoires pour la periode 
1978-1979, contenues dans son rapport; 

2. Autorise le Secretaire general a prendre les me
sures requises pour mettre en ceuvre ces propositions et 
notamment a entreprendre les activites d'information 
necessaires avant et pendant 1' An nee intemationale des 
personnes handicapees; 

3. Decide que l'Annee internationale des personnes 
handicapees constitue une necessite pressante de 
caractere imprevisible; 

4. Decide de creer un Comite consultatif pour 
l'Annee internationale des personnes handicapees, 
compose de representants de quinze Etats Membres 
qui seront nommes, sur la base d 'une repartition 
geographique equitable, par la Presidente de la 
Troisieme Commission, en accord avec les groupes 
regionaux81 ; 

5. Decide que le Comite consultatif aura pour tache 
d'examiner le projet de programme pour l'Annee inter
nationale des personnes handicapees etabli par le 
Secretaire general et d'engager a cet effet des consulta
tions avec les Etats Membres et les institutions 
specialisees; 

"" A/32/288. 
"

1 La composition du Comitc consultatif sera annoncee ulterieure
ment. 

6. Prie le Secretaire general de convoquer le 
Comite consultatif en mars 1979 au plus tard au Siege de 
!'Organisation des Nations Unies et de presenter son 
rapport sur cette reunion a I' Assemblee generale pour 
qu'elle !'examine a sa trente-quatrieme session: 

7. Lance 1111 appel aux Etats Membres pour qu'ils 
versent, en temps voulu, des contributions volontaires 
gene reuses pour I' Annee intemationale des personnes 
handicapee'>: 

8. Encourage les Etats Membres. et les organisa
tions interessees i1 prendre des mesures precises pour 
preparer I' observation de I' An nee intemationale des 
personnes handicapees: 

9. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-quatrieme session la question intitulee 
"An nee internationale des personnes handicapees". 
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32/ 134. Lajeunesse dans le monde contemporain 

L · Assemhh;c [.;enh·u/c, 

Rappe/ant que depui s I 965 de nombreuses reso
lutions relatives a la situation, aux besoins et aux 
aspirations des jeunes ont ete adoptees tant par 
I' Assemblee generale82 que par le Conseil economique 
et social 8

', 

Rcconnaissullf !'importance profonde de la partici
pation directe de la jeunesse a la determination de 
l'avenir de l'humanite, 

Conrninrne qu'il importe d"utiliser l'energie. 
l'enthousiasme et les capacites creatrices desjeunes en 
vue de la construction nationale, du progres econo
mique, social et culture! des peuples, de l'instauration 
du nouvel ordre economique international, du maintien 
de la paix mondiale et de la promotion de la cooperation 
et de la comprehension internationales, 

Estimant necessaire de diffuser parmi les jeunes les 
ideaux de paix, de respect des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales, de solidarite humaine et de de
vouement aux objectifs du progres et du deve
loppement, 

Conl'aincuc de la necessite de satisfaire aux besoins 
et aspirations legitimes de la jeunesse et d'assurer sa 
participation active ii tous les secteurs de la vie 
nationale, 

Rcconnais.1·<111t la necessite de consolider les efforts 
deployes par tous les Etats pour executer des pro
grammes specifiques relatifs a la jeunesse, 

Not ant la grande diversite de propositions qui ont ete 
faites a I' Assemblee generale et au Conseil economique 
et social aux fins d'ameliorer Jes courants de communi
cation entre !'Organisation des Nations U nies et la 
jeunesse et les organisations internationales de jeunes 
et d'assurer la participation active desjeunes a tousles 
stades du developpement aux niveaux local, national et 
international, 

"
2 Resolutions 2037 (XX), 2447 ( XXlll), 2497 (XXI V), 2633 (XXV ). 

2770 (XXVI), '\022 (XXVII). 3023 (XXVII), 3024 (XXVII). 
3140 (XXVIII), 3141 (XXVIII), 31/129, 31/130. 31/131 et 31/132. 

"' Resolutions 1086 J (XXXIX), 1353 (XLV), 1354 (XLV). 
1407 (XLVI), 17~2 (LIV), 1922 <LVIII). 1923 (LVIII). 1966(LIX) et 
2078 (LXII). 



VI. - Resolutions adoptees sur les rapports de la Troisieme Commission 167 
-----------

Estimant qu'il est souhaitable de consolider d'ur
gence Ies efforts deployes par l'Organisation des 
Nations Unies en ce qui concerne la situation, Ies be
soins et Jes aspirations des jeunes pour trouver des 
moyens specifiques, concrets et effectifs de realiser des 
objectifs de cette nature, 

Affirmant !'importance des activites presentes et fu
tures de !'Organisation des Nations Unies visant a 
accroitre Ies possibilites pour lesjeunes d'etre integres 
aux activites de developpement et aevaluer les besoins 
et les aspirations desjeunes, y compris, notamment, de 
publications ayant pour but de diffuser des renseigne
ments sur Ies programmes relatifs a la participation des 
jeunes au processus de developpement, d'arrange
ments de cooperation avec Jes institutions s'occupant 
de recherche sur la jeunesse et de I' elaboration d' etu
des consacrees aux organisations de jeunes et a la for
mation d'animateurs de groupes de jeunes, 

Persuadee qu'une annee internationale de la jeu
nesse pourrait utilement contribuer a mobiliser les 
efforts aux niveaux local, national, regional et interna
tional, afin que Jes jeunes puissent beneficier des meil
leures conditions en matiere d'enseignement, de pro
fession et d'existence en vue d'assurer leur participa
tion active au developpement global de la societe et 
d'encourager !'elaboration a l'echelon national et local 
de politiques et de programmes nouveaux qui soient 
conformes aux conditions existant dans chaque pays, 

1. Invite tous Jes Etats a faire connaitre leurs vues 
au sujet de la proclamation d'une annee internationale 
de la jeunesse et a envoyer au Secretaire general avant 
le 1er juillet 1978 leurs propositions et observations a 
cet egard: 

2. Prie le Secretaire general d'etablir un rapport 
contenant les vues des Etats Membres au sujet de la 
proclamation d'une annee internationale de lajeunesse 
et de proposer des moyens possibles de celebrer une 
annee de cette nature: 

3. Prie egalement le Secretaire general de preparer 
un bref apen;u des textes anterieurs de !'Organisation 
des Nations Unies et de ses activites au titre de pro
grammes en ce qui concerne lajeunesse depuis I 965 et 
de le pr~senter a l' Assemblee generate, lors de sa 
trente-troisieme session, en vue de la poursuite de la 
discussion: 

4. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-troisieme session la question intitulee ''Politi
ques et programmes relatifs a la jeunesse" et de Jui 
accorder le plus haut rang de priorite, toute !'attention 
voulue etant accordee a l'idee de proclamer une annee 
internationale de la jeunesse a ladite session. 
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32/135. Courants de communication avec lajeunesse et 
les organisations de jeunes 

L' A ssemhlee genera le, 

Rappe/ant ses resolutions 31/ 131 et 31/ 132 du 
16 decembre 1976 et la resolution 2078 (LXII) du Con
seil economique et social, en date du 13 mai 1977, 

Convaincue de la necessite d'ameliorer l'action de 
!'Organisation des Nations Unies visant a faire par-

ticiper Jes jeunes a la realisation des objectifs de la 
Charte des Nations Unies, 

Conrnincue egalement que la jeunesse peut con
tribuer de fa~on precieuse a promouvoir la cooperation 
entre Jes Etats et a instaurer le nouvel ordre econo
mique international fonde sur l'egalite et la justice, 

Considerant !'importance des moyens de communi
cation et des possibilites permettant a lajeunesse et aux 
organisations de jeunes de participer concretement et 
efficacement au x travaux de !'Organisation des Nations 
U nies aux niveaux national, regional, interregional et 
international, 

I. A dopte Jes directives en vue d'ameliorer les 
moyens de communication entre l'Organisation des 
Nations Unies et la jeunesse et les organisations de 
jeunes enoncees en annexe a la presente resolution: 

2. Prie le Secretaire general de transmettre la 
presente resolution ainsi que son annexe a tous Jes 
Etats Membres, aux commissions regionales et aux 
organisations regionales et internationales de jeunes 
dotees du statut consultatif aupres du Conseil 
economique et social: 

3. lm·ite les Etats Membres i1 communiquer la 
teneur de la presente resolution et de son annexe aux 
organisations internationales de jeunes et a Ieur de
mander de formuler des observations et suggestions a 
cet egard: 

4. /m·ite les Etats Membres et les commissions 
regionales a formuler des observations sur les direc
tives enoncees dans !'annexe a la presente resolution et 
a faire d'autres suggestions en vue de l'elaboration plus 
poussee de ces directives: 

S. Prie le Secretaire general de prendre Jes mesures 
necessaires pour faire appliquer les directives. 
notamment: 

a) En procedant a des consultations mixtes avec 
l'Administrateur du Programme des Nations Unies 
pour le developpement sur les activites des jeunes qui 
font l'objet de ces directives: 

h) Par l'intermediaire de l'equipe de travail interins
titutions composee de membres des secretariats de 
l'Organisation des Nations U nies et des institutions 
specialisees qu'interessent directement Jes politiques et 
programmes pour la jeunesse, constituee conforme
ment a la resolution 2078 ( LXII) du Conseil economi
que et social: 

6. Prie le Secretaire general de presenter £1 
l'Assemblee generate. lors de sa trente-troisieme ses
sion, un rapport sur les observations et les suggestions 
formulees par les Etats Membres et les commissions 
regionales au sujet des directives enoncees dans 
!'annexe a la presente resolution et sur Jes progres 
realises en ce qui concerne leur application, lequel con
tiendra des recommandations precises en vue d'une 
action visant a elaborer encore ces directives et a 
developper la cooperation entre Jes organismes des Na
tions Unies et les organisations nationales et inter
nationales de jeunes. 
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